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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 12 DÉCEMBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Monsieur
MALFAIT, Madame ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

OUTREAU  -  Résidences  Beethoven,  Faure,  Verdi  Réfection  de  parkings,
allées piétonnes et des réseaux d'assainissement EU/EV/EP 
Lancement 

Direction de la côte d'opale et de l'audomarois
Rapporteur : Mme

CONTEXTE 

Les Résidences Beethoven, Faure, Verdi  ont été construites en 1977 sur la commune
d’Outreau, elles sont reprises sous le numéro du cadastre 000 AC 384.
Elles sont composées de 3 bâtiments, comprenant 3 entrées totalisant  103 logements
collectifs.

De nombreuses réclamations de locataires nous sont  parvenues sur l’état du parking
et des cheminements piétons. 



En effet et malgré une intervention des équipes de proximité pour le colmatage des
nids de poules avec un béton à prise rapide, il est aujourd'hui impossible de maintenir
le support par ces reprises partielles.

C'est la raison pour laquelle le service technique de la Direction Territoriale  de la Côte
d'Opale  a  entamé  une  réflexion  sur  un  travail  englobant  la  réfection  des  allées
piétonnes l'ensemble de la zone de circulation et la réhabilitation de l’assainissement
EU-EV-EP afin d'améliorer la qualité de vie des locataires.

Il est proposé de réaliser ces travaux pour un montant de 664 363,00 € TTC.

 271 031€ TTC sont valorisés dans le cadre de la taxe foncière sur les propriétés
bâties pour l’année 2025,

 61 150 € TTC sont valorisés dans le cadre de la taxe foncière sur les propriétés
bâties pour l’année 2026,

Soit un total de 332 181 € TTC qui représentent 50 % de l’opération.
  
Le projet  consiste à la réfection des tapis d’enrobés des zones de stationnement et
allées piétonnes. Les travaux prévus sont : 

 la réfection des enrobés des parkings existants et des allées piétonnes,
 création des places de parking et des allées piétonnes,
 reconstruction de la voirie lourde de circulation,
 réfection d’assainissement EU-EV-EP,
 réalisation de murs de soutènement en gabions,
 réfection de l’éclairage public,
 réaménagement de l’espace vert,
 drainage du talus existant.

*****
 Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau: 

 autorisent le lancement de cette opération.

Décision adoptée à l'unanimité












